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ARTICLE 78 

 

Compléter cet article par le paragraphe suivant : 

« II. – Dans l’article 3 de la loi n° 93-992 du 10 août 1993 relative aux contrôles et 
vérifications d’identité, les mots : « avant-dernier » sont remplacés par le mot : « huitième ». ». 
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